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Introduction 
Objectif du document 

Ce document de politique énergétique et climatique fixe les objectifs prioritaires à moyen et long 
terme ainsi qu’un plan d’actions coordonnées dans les différents domaines d’intervention de la Ville 
de Genève. 

La seconde partie, intitulée Programme d’actions 2009 - 2013, fixe des objectifs spécifiques et les 
actions correctives à mettre en place à l’horizon 2013. 

L’ensemble de ce document sera réévalué tous les quatre ans et est partie intégrante du processus 
de labellisation Cité de l’énergie et european energy award gold. Il fait office de document de 
référence pour les actions et programmes engagés sur la base de l’état des lieux des labels suisse et 
européen dans le but d’initier des actions correctives. 

En tant qu’outil de planification et de gestion, ce programme de politique énergétique et climatique est 
destiné à évoluer et à être adapté afin d’être utilisé et valorisé au plus près des évolutions des 
politiques municipales. 

 

Une démarche rassembleuse 
L’action de la Ville de Genève en matière d’énergie est depuis longtemps connue et reconnue, tant 
au niveau suisse qu’au niveau européen. Si elle entend poursuivre son engagement dans une 
politique énergétique volontariste et proactive, la Ville doit régulièrement réévaluer ses objectifs, afin 
de jouer ce rôle moteur désormais reconnu aux villes par les Etats européens et par la Confédération. 

Aujourd’hui les compétences d’intervention communale en matière de politique énergétique et 
climatique concentrent l’action municipale, d’une part sur le patrimoine immobilier de la Ville de 
Genève et sur sa flotte de véhicules, et d’autre part sur l’ensemble de ses compétences et 
prérogatives en matières d’aménagement et de planification urbaine.  

Il faut désormais aborder « l’action énergétique et climatique » d’une ville également par ses rôles de 
ville aménageuse et de ville incitatrice1. La Ville doit s’inscrire dans une démarche globale qui assure 
la cohérence des actions en termes de politique énergétique et climatique avec la politique de 
développement durable et la politique de planification urbaine. 

Les objectifs de politique énergétique et climatique doivent donc s’entendre également dans les 
domaines de l’urbanisme, de la mobilité et des transports, autant que dans la politique d’achats, la 
politique de gestion des déchets ou encore dans les actions d’information et de communication, voire 
même de la promotion économique et touristique. Ils doivent également être pleinement intégrés à la 
définition des priorités en matière d’investissement et de planification. 

La Ville de Genève dispose d’une capacité d’action partielle à l’échelle du territoire communal, de par 
l’organisation genevoise de répartition des compétences entre le Canton et ses principaux 
partenaires publics ou parapublics (communes, SIG, TPG, etc.). De fait, la Ville de Genève, doit 
inscrire le développement de sa politique énergétique et climatique et de son action sur le territoire 
communal dans une dynamique de collaborations, de partenariats et de coopérations entre les 
différents acteurs territoriaux. 

Le processus de consultation mené en 2009 dans le cadre de la signature des Engagements 
d’Aalborg permettra de délimiter les interventions et les partenariats à activer pour une approche 
territoriale de la politique énergétique et climatique en fixant des objectifs communs à tous les acteurs 
du territoire. 

                                                 
1 Nomenclature proposée par l’association EnergieCités, réseau de villes qui couvre plus de 20 pays européens et qui regroupe plus de 500 
municipalités européennes.  
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Vision à long terme 
Penser le développement urbain sur le long terme permet d’agir plus efficacement sur les 
mécanismes de prise de décision et l’action à court terme. La technique seule ne pourra pas 
répondre aux impératifs fixés par le contexte énergétique et climatique, ni aux objectifs de durabilité. 
Il faut remettre des considérations collectives (vivre ensemble) au cœur des défis urbains, y compris 
pour la question énergétique. La Ville de Genève veut porter une vision dynamique, positive et avant-
gardiste en terme d’énergie et de climat afin de transformer un futur souhaitable en un objectif 
collectif. 

Cette vision a pour principe que les partenaires territoriaux et les citoyens collaborent, 
s’enthousiasment et adhèrent aux différents objectifs fixés, en anticipant un modèle dans lequel la 
Ville et ses habitants veulent s’inscrire : 

Ensemble, pour une Ville de Genève 100% renouvelable en 2050 
 
 
Poser des jalons à moyen terme – horizon 2020 

Les objectifs de la politique énergétique de la Ville de Genève ont toujours été développés en étroite 
coordination avec les objectifs qualitatifs énoncés au niveau de la Confédération et du Canton de 
Genève. Parallèlement, la Ville de Genève s’est également impliquée au niveau européen. Elle a 
adopté les objectifs proposés par la Commission européenne dans le domaine de l’énergie. 

L’action de la Ville de Genève et la définition de ses objectifs de politique 
énergétique et climatique à moyens termes s’inscrivent dans le 
mouvement des villes européennes et suisses qui s’engagent dans la 
Convention des Maires de la Commission européenne. Commission qui 
reconnaît « qu’il n’y que peu de chance d’atteindre les objectifs 
européens sans une implication forte des autorités locales qui 
organisent la vie des cités, agissent quotidiennement pour améliorer la 
qualité de vie urbaine et génèrent des emplois durables ». 

Les villes qui s’engagent dans la Convention des Maires sont à l’avant-garde de ce mouvement et de 
ce processus de réorientation des politiques énergétiques et climatiques nationales. 

La Ville de Genève s’inscrit dans le mouvement des villes européennes les plus actives en la matière 
qui s’engagent désormais à dépasser les objectifs de l’Union européenne : 

– Améliorer de 20% l’efficacité énergétique, 

– Couvrir plus de 20% des besoins énergétiques par des énergies renouvelables, 

– Réduire de 20% les émissions de gaz à effet de serre. 
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Objectifs de politique énergétique et climatique 
L’efficacité énergétique renvoie à la “capacité à produire sans gaspiller”. Alors, la question 
essentielle que l’on doit se poser n’est pas tant de savoir où trouver plus d’énergie, mais 
comment revoir à la baisse nos besoins et nos consommations. […] La gestion de l’énergie doit 
devenir l’affaire de tous si l’on veut que les compteurs se mettent à tourner à l’envers !2 

Renforcer l’ investissement pour consommer moins 
Augmenter l’efficacité énergétique des bâtiments en orientant la planification des 
investissements 

Depuis 2006, l’action de la Ville de Genève s’est clairement intensifiée par l’adoption de la stratégie 
générale 100% renouvelable en 2050 pour les besoins en chauffage de ses bâtiments.  

Afin d’augmenter de manière significative la performance énergétique du parc immobilier de la Ville 
de Genève, nous devons cibler les opérations de rénovation sur les bâtiments où se concentrent les 
plus grands enjeux énergétiques et environnementaux. 

En matière de rénovation, l’expérience nous montre qu’une diminution des besoins en énergie de 
chauffage de l’ordre de 50% est atteignable en préservant l’équilibre financier des projets et en 
améliorant l’efficacité économique de l’exploitation des bâtiments. L’amélioration de l’efficacité 
énergétique agit également en termes sociaux, puisqu’elle permet un allègement important des 
charges de chauffage des locataires et une amélioration notable du confort des logements. 

Des indicateurs spécifiques « énergie et climat » doivent donc être inclus dans le Plan Financier 
d’Investissement, dans l’optique de devenir des critères principaux dans la détermination des priorités 
des assainissements immobiliers. De la même manière, ils doivent s’intégrer dans les stratégies et 
démarches d’acquisition / location, cession ou vente de biens immobiliers. 

L’intégration systématique de mesures d’efficacité énergétique et de développement des énergies 
renouvelables dans les crédits de constructions passe par le renforcement des investissements liés à 
des priorités énergétiques, mais aussi par l’intensification des investissements de politique 
énergétique (hors processus de construction / rénovation) sur la période 2009 – 2024. 

 

 

Intégrer les enjeux énergétiques et climatiques à la planification urbaine 
Le lien entre urbanisation et économies d'énergie doit devenir systématique dans l'élaboration des 
documents de planification directrice et des projets. Il faut désormais intégrer les objectifs 
énergétique et climatique dans l’aménagement et la construction de groupes d’immeubles ou de 
sites. 

La politique et les principes directeurs généraux pour l’aménagement urbain de la Ville de Genève 
sont décrits précisément dans le Plan Directeur Communal Genève 2020, renouvellement durable 
d’une ville centre.  

On peut y relever deux projets phares en matière de politique énergétique et climatique : 

– Carré Vert - un écoquartier à la Jonction. Profiter de l’opportunité de la décontamination 
du site pour valoriser et mettre en œuvre un écoquartier, en préconisant les standards les 
plus stricts en matière énergétique et en créant un quartier à énergie positive. 

– Localisation des équipements sur les pôles de transport et densification. Avec le futur 
développement du réseau CEVA, la Ville de Genève va désormais privilégier la localisation 
d’équipements sur les pôles de transport et favorisera la densification de ces sites, à 
l’image du secteur Gare des Eaux-Vives (plusieurs PLQ concernés). 

                                                 
2 EnergieCités Info, N°35, Faire tourner les compteurs à l’envers, novembre 2008 
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Réduire nos consommations d’électricité 
Etablir une stratégie générale 

Le potentiel d’économie d’électricité à réaliser dans les bâtiments publics reste important. Les 
investissements réalisés dans ce domaine sont pour la plupart rentables, dégageant des temps de 
retour sur investissement très courts. Un renforcement des actions d’amélioration des installations 
électriques existantes et d’optimisation des performances énergétiques pour l’électricité dans les 
opérations de construction ou de rénovation de bâtiments (Minergie électricité et SIA 380/4) doit se 
structurer dans le cadre d’une stratégie générale.  

 

 

Economiser un tiers des consommations d’éclairage des communs d’immeubles locatifs 

Les dispositions légales relatives à l’éclairage des parties communes des immeubles locatifs 
autorisent désormais d’automatiser l’éclairage de ces bâtiments. Ces dispositifs permettent une 
économie d’environ 50% de la consommation d’électricité des éclairages des communs d’immeubles. 
Des interventions d’assainissement et d’optimisation sont menées dans les bâtiments de logements 
depuis 2005. 

Une stratégie d’action renforcée a été élaborée en 2008, pour une rénovation accélérée des 
éclairages des 56 immeubles les plus gros consommateurs (17% du parc locatif). Ces actions 
permettront d’atteindre une économie de 34% des consommations d’éclairage totales des communs 
d’immeubles locatifs. 

 

 

Economiser un tiers des consommations d’éclairage public 

A l’appui du Plan Lumière a été élaboré la stratégie « éclairer mieux, consommer moins » en 
septembre 2007. Cette stratégie permet d’atteindre plusieurs objectifs simultanément, et en 
particulier : 

– d’améliorer la performance énergétique des installations d’éclairage public et de diminuer 
jusqu’à 35 % les consommations d’électricité, 

– une économie annuelle de CO2 jusqu’ à 1’355 tonnes. 
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Réduire nos consommations d’eau 
Etablir une stratégie générale 

La Ville de Genève considère l’eau comme un agent énergétique, lui octroyant ainsi une place à part 
entière dans sa politique énergétique. Le programme actuel de gestion rationnelle de l’eau poursuit 
l’objectif de réduire la consommation d’eau, tout en préservant la qualité des prestations aux usagers 
et aux citoyens. Il a déjà permis de diminuer de 35% les besoins en eau de la Ville de Genève depuis 
1996. 

Au même titre que les autres agents énergétiques, les actions d’optimisation des consommations, la 
recherche de potentiels d’économie, mais aussi les actions de récupération de l’eau de pluie et 
l’utilisation de l’eau du Léman doivent se structurer dans le cadre d’une stratégie générale à long 
terme. 

 

 

Gestion et valorisation des eaux de pluie 

Dans le cadre du Plan général d’évacuation des eaux (en cours d’élaboration), plusieurs pistes seront 
à valoriser afin d’éviter des surcharges inutiles du réseau d’assainissement. Parmi ces pistes, on peut 
relever :  

– L’installation d’un réseau de réservoirs de récolte des eaux de pluie afin de diminuer la 
quantité d’eau potable affectée au nettoyage des rues; 

– Le développement des possibilités d’infiltration des eaux de pluie selon les particularités 
des secteurs urbains ainsi que des opérations de rétention d’eau (toitures vertes, bassins 
d’eau pluviale) ; 

– La remise en valeur des petits cours d'eau canalisés ou négligés (Nants). 
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Diminuer notre dépendance aux énergies fossiles et développer les 
énergies renouvelables 

Développer de nouvelles sources d’énergies renouvelables et locales 

La stratégie 100% renouvelable en 2050 pour les besoins en chauffage de ses bâtiments a 
introduit l’élaboration systématique d’études de faisabilité dans les procédures constructives. Ces 
études démontrent l’existence de potentialités pour le changement de vecteur énergétique et le 
développement des énergies renouvelables. Elles mettent en avant que la transition vers les énergies 
renouvelables, ou pour le moins plus respectueuses de l’environnement, est souvent 
économiquement avantageuse. 

 

 

Mise en œuvre de nouvelles technologies 

Une intensification de la mise en œuvre de technologies innovantes et efficaces est prioritaire en vue 
de répondre aux objectifs de la stratégie, sur la base de l’expérience des projets pilotes utilisant la 
géothermie, le réseau Genève-Lac-Nations ou les déchets bois des espaces verts de la Ville. Un 
projet phare pour les prochaines années est l’utilisation de la chaleur des collecteurs d’eaux usées 
pour alimenter des pompes à chaleur afin de couvrir les besoins thermiques de quatre grands 
ensembles locatifs. 

 

 

Poursuivre le développement du programme solaire thermique 

La Ville de Genève est la plus importante propriétaire d’installations solaires thermiques du canton. 
Cependant, l’énergie solaire ne couvre qu’une petite part des besoins en chaleur actuels du 
patrimoine immobilier. En cohérence avec les objectifs de politique énergétique et climatique, 
l’énergie solaire thermique doit se développer d’avantage. Favorisé par sa facilité de mise en œuvre 
et par sa bonne efficacité économique et énergétique, le programme solaire thermique doit prendre 
une nouvelle ampleur, afin de couvrir une part plus importante des besoins en chaleur de la Ville de 
Genève. 

 

 

Poursuivre le développement du programme solaire photovoltaïque 

Le programme solaire photovoltaïque a été développé en s’appuyant sur deux stratégies distinctes. 
Premièrement, la Ville met à disposition gratuitement les toitures de son parc immobilier aux 
entreprises désireuses de développer des centrales photovoltaïques. Deuxièmement, la Ville construit 
ses propres centrales, en intégrant celles-ci aux projets de construction ou de rénovation de son 
patrimoine. L'électricité produite est réinjectée dans le réseau SIG et les recettes de la vente 
d’électricité sont affectées à un fonds spécifiquement créé pour le financement de nouvelles centrales 
photovoltaïques. Ainsi, plus on produira d’électricité, plus nos possibilités d’en produire davantage 
augmenteront.  

Une étude complémentaire, menée en 2008, a identifié l’ensemble des potentiels solaires 
photovoltaïques sur les bâtiments de la Ville de Genève. La politique énergétique et climatique doit 
assurer le maintien des capacités de construction de centrales dans le cadre des crédits de politique 
énergétique. Elle doit aussi poursuivre l’exploitation équilibrée de ces potentiels dans le cadre des 
crédits de constructions, rénovations et d’aménagement. L’équilibre de développement de ces 
potentiels doit notamment s’inscrire dans une optique de compensation de surconsommations 
électriques issues d’installation de pompes à chaleur, par exemple, en lien étroit avec les 
programmes de maîtrise des consommations développés par ailleurs. 
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Approvisionnement en électricité 

Depuis 2002, l’approvisionnement en électricité de la Ville de Genève est assuré par de l’électricité 
produite localement et respectueuse de l’environnement. Depuis 2007, 40% de l’approvisionnement 
est labellisé Nature Made Star et 60% labellisé TUV EE01 (SIG Vitale Horizon). 

Les bâtiments rénovés ou récemment construits répondant aux standards de haute performance 
énergétique sont approvisionnés par une électricité 100 % labellisé Nature Made Star (SIG Vitale 
Vert). Ainsi, les efforts pour l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments augmentent 
également la part d’électricité renouvelable certifiée dans l’approvisionnement de la Ville. 

 

 

 

Réduire les impacts climatiques des transports de l’Administration 
Assainir la flotte de véhicules municipaux 

La diminution de l'impact de la mobilité sur l'environnement genevois et le transfert modal sont des 
priorités politiques qui impliquent également une approche environnementale et énergétique de la 
gestion des véhicules municipaux. La Ville de Genève est particulièrement attentive aux 
développements technologiques du secteur automobile et vise, à long terme, l'objectif d'un parc de 
véhicules "zéro émission". 

La Ville de Genève présentera en 2010 un plan d’assainissement de son parc de véhicules. Le plan 
d’assainissement prévu intégrera des options stratégiques pour la rationalisation (adéquation entre le 
maintien de la qualité de la prestation et les moyens) et le renouvellement du parc en visant une 
diminution de son impact environnemental et climatique, dans le cadre d’un investissement rationnel 
pour maintenir un cycle de renouvellement de 10 ans. 

 

 

Favoriser la mobilité douce des collaborateurs 

La Ville de Genève a mis en place des offres et des conseils pour ses collaborateurs. Qu'il s'agisse de 
déplacements entre le domicile et le lieu de travail ou des déplacements réalisés dans le cadre de 
l'activité professionnelle, le Conseil administratif entend favoriser l'utilisation des transports publics ou 
de moyens de transports doux.  

L’ensemble de ces actions, regroupées sous l’appellation « Bouquet de transports », favorise l’usage 
des transports publics en proposant des tarifs d’abonnement attractifs, favorise les mobilités douces 
en mettant à disposition des collaborateurs des vélos de service, encourage au co-voiturage et 
propose aux services de l’administration qui le souhaitent de se doter d’un abonnement d’auto-
partage. L’ensemble de ces mesures est financé par la location des places de parking auparavant 
mises à disposition gratuitement aux employés de la Ville de Genève. 

Lancé en 2002, le programme « Bouquet de transports » doit faire l’objet d’une réactivation en terme 
de communication auprès des collaborateurs et en terme de gestion par la centralisation des offres de 
mobilité auprès d’un seul service gestionnaire. 

 

 

Formation des chauffeurs professionnels 

L’appropriation des objectifs de politique énergétique et climatique par la majorité des collaborateurs 
de l’administration municipale passe par un effort d’information et de formation accru. En s’appuyant 
sur le nouveau centre de formation de Richelien (CECOFOR), les connaissances de certains corps de 
métiers en terme d’énergie et de protection de l’environnement seront accrues. Un effort spécifique 
devra être porté, dans un premier temps, vers les chauffeurs professionnels de la Ville de Genève. 
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Réduire le trafic individuel motorisé 
La Ville soutient et accompagne à son échelle les programmes d'actions déterminants que sont la 
liaison CEVA et l'offre RER, le développement du réseau de tramways et de lignes de transports 
publics transfrontalières, le programme de parkings P+R, l'évolution des normes de stationnement. 

En complément, la Ville développe des plans sectoriels de mesures, que sont le plan directeur des 
chemins pour piétons et l’image directrice du réseau cyclable. Ceux-ci visent à poursuivre les 
aménagements pour les piétons, les cyclistes et les personnes à mobilité réduite dans le sens d’un 
meilleur partage de la voirie (extension de l’aire à priorité piétonne du centre-ville, voie verte, 
aménagement du pont du Mont-Blanc, zones de rencontre). 

L’action concertée de la Ville de Genève avec les partenaires et les acteurs du territoire vise 
notamment à redimensionner le réseau routier et limiter le trafic individuel motorisé sur les axes de 
circulation radiaux et les principales ceintures, afin recevoir des charges de trafic correspondant aux 
seuils admissibles selon l’Ordonnance fédérale de la protection de l’air (OPAir) et l’Ordonnance 
fédérale pour la protection contre le bruit (OPB). L’objectif est d’atteindre pour 2020 la répartition 
modale suivante : 

 

Pour le trafic interne :  

Modes doux: 60 à 65 % de part modale (55-60% en 2005) 

Transports individuels motorisés: 10 à 15 % de part modale (15-20% en 2005) 

Transports publics: 20 à 25% (idem 2005). 

 
Pour les flux en échange :  

Modes doux 5-10% de part modale (5% en 2005) 

Transports individuels motorisés : 40-45% de part modale (60-65% en 2005) 

Transports publics 45-50% de part modale (25-30% en 2005). 
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Informer et inciter 
L’information en relation avec la politique énergétique et climatique est déjà riche. La Ville de Genève 
communique beaucoup sur ses réalisations en terme d’architecture, d’aménagement ou de mobilité, 
mais aussi sur sa politique de développement durable et sa politique énergétique. Les publications, 
campagnes, manifestations, séminaires internationaux, etc. ont permis à la Ville de Genève de 
développer une image positive et novatrice dans les milieux professionnels concernés notamment. 

Dans les prochaines années, une stratégie globale de communication doit être élaborée avec pour 
objectif la promotion, l’information et la sensibilisation à propos des domaines d’intervention de la 
politique énergétique et climatique, tant en interne de l’administration qu’auprès d’un large public. En 
poursuivant l’objectif d’inciter  les collaborateurs et le public à s’engager dans les économies 
d’énergie, la mobilité douce, les énergies renouvelables, etc.  

 

 

 

Renouveler l’ image et la promotion de la Ville de Genève 
Il convient d’admettre que l’image de la Ville de Genève (corporate design) n’est pas axée sur ses 
engagements spécifiques en matière d’énergie, d’environnement ou de développement durable. 
L’obtention du label Cité de l’énergie doit permettre de mettre à profit la bonne performance de la Ville 
de Genève dans ces domaines et intégrer les projets et réalisations comme des outils de promotion 
de la ville. 

Une communication de promotion doit être développée, dans le sens d’une valorisation de l’action 
municipale dans ce domaine avec un objectif de développement économique et touristique. A l’image 
par exemple de Fribourg-en-Brisgau, Genève pourrait occuper une place de choix sur la scène 
internationale en valorisant davantage son action dans ce domaine. 

La stratégie globale de communication devra être coordonnée avec les objectifs de communication du 
Plan directeur communal et des Engagements d’Aalborg (Agenda 21). 

 

 

 

Dynamiser nos collaborations régionales 
La Ville de Genève est présente dans les réseaux de villes aux niveaux local et européen. Dans le 
domaine de l’énergie, on peut citer la participation aux réseaux SuisseEnergie et EnergieCités 
(réseau européen).  

Il apparaît cependant qu’aucun réseau formel n’existe dans ce domaine à l’échelon cantonal. En tant 
que ville-centre, la Ville de Genève doit envisager d’initier une telle démarche et inviter les communes 
genevoises et les acteurs locaux dans les domaines d’intervention de la politique énergétique et 
climatique à mieux échanger et mettre en commun les outils et moyens à leur disposition. Bien 
entendu, une telle démarche de mise en réseau des communes et des autres acteurs ne sera 
réellement efficace que sous l’égide du service cantonal de l’énergie et en partenariat étroit avec le 
Département du Territoire et SIG.  

Il convient également d’activer la collaboration régionale et transfrontalière afin de développer, 
ensemble, des indicateurs territoriaux, notamment en lien avec les objectifs climatiques. La 
participation au projet REVE d’Avenir s’inscrit dans cette dynamique. 
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Catalogue EEA 1.1 : Aménagement du territoire et planification urbaine 
Objectif de politique énergétique et climatique : Diminuer les émissions de gaz à effet de serre 

Diminuer les émissions de gaz à effet de serre de 20% avant 2020 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 1 

 
Objecti f  général  

 
Quant i f ie r  les  émiss ions  de  CO2 pour  le  su iv i  de  l ' ob ject i f  
Met t re  en  p lace  un système de moni to r ing  de la  po l i t ique  énergét ique et  c l imat ique 
Mise en  p lace  des  condi t ions  cadres pour  déve lopper  un marché des émiss ions  de CO2 

Service responsable –  personne de contact  

ENE / UA21  

Col laborat ions 

 Correspondants  A21 

Constat  

 

La Vi l le  de  Genève a engagé p lus ieurs  ac t ions ayant  un  impact  d i rec t  sur  ses émiss ions  de  
CO2,  mais  ne  possède pas de  sys tème de comptab i l isa t ion des émiss ions  de  gaz à  e f fe t  de 
ser re .  
Une fo is  comptab i l isées,  i l  faudra déterminer  les  condi t ions de  leur  va lo r isat ion  sur  le  marché 
des  émiss ions CO2.  

Indicateurs 

 
Emiss ions de  gaz  à  e f fe t  de ser re  rée l les  de  la  V i l le  de Genève (consommat ion d 'énerg ie  
f ina le  en in te rne)  :  [ tonne CO2/an]  
Nb de  cer t i f ica ts  de  dro i t  d 'émiss ion d isponib les  e t  va lor isa t ion  loca le  des  cer t i f ica ts .  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 

Dans un premier  temps,  déve lopper  une méthodolog ie  de  comptab i l isa t ion des  émiss ions de  la  
V i l le  de  Genève pour  ses propres ac t iv i tés .  
Dans un  second temps,  e t  en l ien  avec le  pro je t  REVE d 'Aven i r ,  déve lopper  une méthodolog ie  
de  comptab i l i sa t ion des  émiss ions à  l 'éche l le  de la  commune.  
Dans un  t ro is ième temps,  va lor iser   loca lement  les  d ro i ts  d 'émiss ions ob tenus grâce aux  
act ions  d 'économie d 'énerg ie .  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
Par t ic iper  à  l 'é labora t ion de l 'ob jec t i f  loca l  spéc i f ique (Engagements  d 'Aa lborg)  
In tégrer  les  ou t i ls  p roposés  par  les  d i f féren ts  pro je ts  au  n iveau su isse  e t  européen.  
Format ion  spéc i f ique de co l laborateurs  s i  beso in .  
Coord inat ion avec  le  Canton et  les  acteurs  du ter r i to i re  pour  le  b i lan  in i t ia l   

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais décembre  2010 
  

Val idat ion COPIL Ci té de l 'énerg ie  
  

 

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 2.2 : Exemplarité, valeurs cibles 
Objectif de politique énergétique et climatique : Renforcer l'investissement pour consommer moins 

Renforcer la Stratégie 100% renouvelable en 2050 
Création :  29.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 2 

 
Objecti f  général  

 
Un renforcement  des invest issements  do i t  permet t re  de mainten i r  e t  d 'accé lé rer  le  ry thme des  
in tervent ions  sur  le  pa t r imoine  bât i  de  la  V i l le  de Genève en  accord  avec les  11  propos i t ions  
de  la  s t ra tég ie  100% renouvelab le  en 2050 

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 DCA /  ARC /  BAT 

Constat  

 L 'amél io ra t ion  énergét ique des bâ t iments  es t  une pr io r i té  po l i t ique.  La s t ra tég ie  "100% 
renouve lab le"  es t  l 'é lément  cent ra l  de ce t te  p r ior i té .  

Indicateurs 

 Nombre de bâ t iments  assa in is  (SRE cumulées)  
Amél iora t ion de la  per fo rmance énergét ique après assa in issement  des bât iments .  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Augmenter  la  par t  des  inves t issements  l iés  à  des pr io r i tés  énergét iques.  
Augmenter  le  montant  des créd i ts  de  po l i t ique énergét ique de  2,5  mi l l ions  de  f rancs  
b isannuels  à  3  mi l l ions  de  f rancs par  année.  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Col labora t ion  en t re  les  serv ices  const ructeurs ,  le  serv ice  de l 'énerg ie  e t  les  responsab les de  
la  p lan i f i ca t ion  f inanc iè re .  

  

Est imat ion f inancière   
  

Financement Crédi ts  de po l i t ique énergét ique 
Crédi ts  de const ruct ion 

  

Prior i té  1 
  

Délais  
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 1.1 : Aménagement du territoire et planification urbaine 
Objectif de politique énergétique et climatique : Renforcer l'investissement pour consommer moins 
Intégrer des indicateurs relatifs aux objectifs de politique énergétique et climatique 
dans la planification des investissements  

Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 3 
 

Objecti f  général  

 
In tégrer  des ind ica teurs  dans le  P lan F inanc ie r  d ' Inves t issement  qu i  permet tent  de met t re  en 
év idence les  pr io r i tés  énergét iques et  env i ronnementa les d 'assa in issement  du pa t r imo ine  de  
la  V i l le ,  comme é léments  d 'a ide  à  la  déc is ion.  

Service responsable –  personne de contact  

DCA / ENE  

Col laborat ions 

 ARC, BAT,  URB,  UA21 

Constat  

 

La per formance énergét ique d 'un bâ t iment  n 'en t re  pas  formel lement  dans  la  déterminat ion  des  
pr ior i tés  d 'assa in issement  du pa t r imo ine .  
Les  coûts  env i ronnementaux  ne sont  pas  pr is  en  compte dans le  ch i f f rage f inanc ier  des  
pro je ts ,  a lors  que leur  in tégra t ion  permet t ra i t  de  fa i re  appara i t re  p lus  c la i rement  cer ta ines  
pr ior i tés  d ' inves t issement .   

Indicateurs 

 
Curseur  énergét ique e t  env i ronnementa l  type ,  comme un ind icateur  de  per fo rmance 
énergét ique propor t ionnel lement  à  une va leur  l im i te  acceptab le :  [kWh/m2.an]  
Eva luat ion économique des ga ins env i ronnementaux  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 

Valor iser   l 'e f f icac i té  énergét ique e t  env i ronnementa le  des  inves t issements  de  la  V i l le  de  
Genève.  
A  noter  que ces  pro je ts  concent ren t  éga lement  un maximum de poss ib i l i tés  de  subvent ions 
( fonds d ivers  cantonaux e t  fédéraux) .  
Va lor isat ion des  économies de  CO2.  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
Col labora t ion  en t re  les  serv ices  const ructeurs ,  le  serv ice  de l 'énerg ie  e t  les  responsab les de  
la  p lan i f i ca t ion  f inanc iè re .  
F ixat ion des va leurs  l imi tes .  
Déterminat ion  de  la  pondéra t ion  des  ind ica teurs  dans  l 'a ide à  la  déc is ion .  

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais ju in   2010 
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 1.2 : Développement urbain novateur 
Objectif de politique énergétique et climatique : Renforcer l'investissement pour consommer moins 

Généraliser le Standard "bâtiment 2008"  pour les constructions publiques 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 4 

 
Objecti f  général  

 généra l iser  e t  pérenn iser  les  ob jec t i fs  de  la  s t ra tég ie  "100% renouvelab le"  auprès des 
arch i tec tes  e t  ingén ieurs  mandata i res .  

Service responsable –  personne de contact  

DCA / ENE  

Col laborat ions 

  

Constat  

 Les d i rec t ives  actue l les  ne  cor respondent  p lus  aux  s tandards  de  haute  per formance 
énergét iques  e t  aux  évo lu t ions  normat ives .  

Indicateurs 

 Par t  des pro je ts  pour  lesque ls  les  d i rec t ives  sont  t ransmises  et  app l iquées 

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 100% des pro je ts  de  cons t ruc t ion  e t  rénovat ions répondant  aux  s tandards  dé f in is .  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

  
  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais décembre  2009 
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 1.3 : Planification des constructions 
Objectif de politique énergétique et climatique : Intégrer les enjeux énergétiques à la planification urbaine 
Intégrer les aspects énergétiques dans les contrats de droit de superficie et les 
contrats de droit privé 

Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 5 
 

Objecti f  général  

  

Service responsable –  personne de contact  

DCA  

Col laborat ions 

 UA21 

Constat  

 Réponse à  la  Mot ion M-557 

Indicateurs 

 - -  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 Voi r  mot ion  M-557 

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 - -  
  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais décembre  2009 
  

Val idat ion Direct ion du Dépar tement  des const ruct ions et  de l 'aménagement  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 3.3 : Chaleur de proximité, chauffage à distance 
Objectif de politique énergétique et climatique : Intégrer les enjeux énergétiques à la planification urbaine 
Renforcer les partenariats avec le SCanE et SIG pour le développement de solutions 
de quartier ou de site 

Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 6 
 

Objecti f  général  

 Développer  des  so lu t ions  de  quar t iers  ou  de  s i tes  se lon  les  ob jec t i f s  de  la  s t ra tég ie  "100% 
renouve lab le  en 2050"  

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 ARC, URB et  SAM 

Constat  

 
Sur  le  modè le  du  pro je t  des Foyers  de  Sécheron poursu ivre  la  ré f lex ion  e t  le  déve loppement  
de  so lu t ions pour  couvr i r  les  besoins  thermiques  de  quar t ie rs  ou  de  s i tes  avec des 
ins ta l la t ions cent ra l isées à  haute per fo rmance énergét ique 

Indicateurs 

 Nombre de réun ions  de coord ina t ion  en t re  la  V i l le  de Genève,  S IG e t  le  SCanE 
Solu t ions  mises  en œuvre  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 Un s i te  ou un  quar t ie r  aménagé se lon  la  s t ra tég ie  "100% renouvelab le  en 2050"  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Groupe de t rava i l  ex is tant  (VdG,  SCanE,  S IG)  
Nouer  le  d ia logue avec  les  en t repr ises  po ten t ie l lement  product r ice  de  cha leur  sur  les  s i tes  

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais immédiat  
  

Val idat ion Valér ie  Cerda 
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 3.3 : Chaleur de proximité, chauffage à distance 
Objectif de politique énergétique et climatique : Intégrer les enjeux énergétiques à la planification urbaine 

Intégrer la réflexion énergétique à l'élaboration des PDQ et PLQ 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 7 

 
Objecti f  général  

 
Réf léch i r  en amont ,  lo rs  de  l ' é laborat ion  des  documents  de p lan i f i ca t ion  d i rec t r i ce ,  sur  le  l ien  
en t re  u rban isat ion  e t  économies  d 'énerg ie  à  t ravers :  l ' imp lanta t ion  des  bâ t iments ,  la  na ture 
des  so ls ,  l 'o r ienta t ion  des  vents ,  la  présence d 'eau… 

Service responsable –  personne de contact  

URB  

Col laborat ions 

 ENE 

Constat  

 
Le l ien en t re  urbanisa t ion  e t  économies d 'énerg ie  n 'es t  pas assez  sys témat ique dans  
l 'é labora t ion des  pro je ts .  La prob lémat ique énergét ique es t  vue à  l ' éche l le  du  bât iment  mais  
rarement  à  l 'éche l le  d 'un ensemble de bât iments  ou  d 'un quar t ie r .   

Indicateurs 

 Nombre de documents  de p lan i f i ca t ion  d i rec t r ice fa isant  é ta t  d 'une ré f lex ion  énergét ique 
assor t ie  de  propos i t ions.   

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 Ant ic iper  les  ques t ions énergét iques  ( ressources ,  in f ras t ruc tures . . ) .   

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
Le serv ice d 'u rban isme chargé de la  syn thèse des  préav is  de la  major i té  des  autor isat ions  de  
const ru i re  soumises  à  la  V i l le  e t  des PLQ doi t  in tégré dans  sa  bouc le  de  consu l ta t ion le  
serv ice  de l 'énerg ie .   

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais ju in   2011 
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 1.3 : Planification des constructions 
Objectif de politique énergétique et climatique : Intégrer les enjeux énergétiques à la planification urbaine 

Localisation des équipements sur les pôles de transport et densification 
Création :  06.04.2009 Mise à jour :  Fiche projet 8 

 
Objecti f  général  

 
Créer  une cent ra l i té  fo r te  au tour  de  la  fu tu re  gare  des  Eaux-V ives  (CEVA)  :  logements ,  
commerces,  espaces  publ ics ,  esp lanade e t  pro longer  a ins i  la  cent ra l i té  urba ine .  
Réa l isa t ion  d 'une in f ras t ruc ture  énergét ique de  s i te  permet tan t  la  fourn i ture  de  cha leur  à  
par t i r  d 'énerg ie  renouve lab le .  

Service responsable –  personne de contact  

URB  

Col laborat ions 

 CantonGE /  CFF 
UOF /  SAM /  ENE 

Constat  

 
La fu ture réa l isa t ion du  CEVA e t  de  la  Gare des Eaux-Vives  vont  t ransf igurer  le  quar t ier  e t  ses  
abords.  Le quar t ier  va deven i r  un nœud de t ranspor ts  publ ics ,  tou t  en  é tant  t rès  p roche du 
cent re-v i l le .  

Indicateurs 

 Adopt ion du  PDQ "Gare des  Eaux-Vives"  
Avancement  des  réa l i sa t ions  inscr i tes  dans  le  PDQ 

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Créer  une in ter face  mul t imodale  majeure  avec la  mise en  p lace  d 'un réseau de  mobi l i té  douce.  
Réa l iser  un  équ ipement  cu l tu re l  d 'agg loméra t ion  (nouvel le  Comédie) .  
S t imu ler  la  créa t ion  de  logements  e t  les  ac t iv i tés  commerc ia les .  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Organ isat ion de concours  pour  les  espaces  pub l ics  e t  la  nouve l le  Comédie .  
M ise en  œuvre des procédures  de mod i f i ca t ion  de zones et  de PLQ nécessa i res .  

  

Est imat ion f inancière  Sera éva lué u l tér ieurement  
  

Financement Demandes de créd i ts  
  

Prior i té  1 
  

Délais janv ier   2020 
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 1.1 : Aménagement du territoire et planification urbaine 
Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire les consommations d'électricité 

Elaboration d'une stratégie générale pour diminuer les consommations d'électricité 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 9 

 
Objecti f  général  

 Déterminer  les  ob ject i fs  à  moyen terme et  les  moyens à met t re  en  œuvre  pour  d iminuer  les  
consommat ions  d 'é lec t r ic i té  

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 BAT essent ie l lement  

Constat  

 Sur  le  modè le  de  la  s t ra tég ie  "100% renouvelab le  en  2050"  déterminer  les  moyens d 'ac t ions  e t  
la  po l i t ique  à  long e t  moyen termes pour  la  ges t ion  de  l 'é lec t r ic i té .  

Indicateurs 

 Ind ice  de  per fo rmance énergét ique é lec t r ique des  bâ t iments  [kWh/m2.an]  
Evo lu t ion  de la  consommat ion annue l le  e t  des économies  réa l i sées  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 - -  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

  
  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais ju in   2010 
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 2.3 : Mesures particulières électricité 
Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire les consommations d'électricité 

Mise en œuvre de la stratégie "éclairage des communs d'immeubles" 
Création :  29.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 10 

 
Objecti f  général  

 Assain i r  l 'éc la i rage des  par t ies  communes des  immeubles  locat i fs  e t  réa l i ser  des économies 
d 'é lec t r i c i té  substen t ie l les .  

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 BAT 

Constat  

 
modi f icat ion des  d ispos i t ions  léga les  re la t ives  à  l 'éc la i rage des  par t ies  communes des 
immeub les loca t i f s .   
Les  immeub les peuvent  désormais  ê t re  équ ipés  de d ispos i t i fs  d ’au tomat isme de l ’éc la i rage.  

Indicateurs 

 
Par t  de  réa l isat ion  du  programme.  
Consommat ion  annuel le  spéc i f ique.  
Evo lu t ion  des  consommat ions  des  immeubles  assa in is .  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 35% d 'économie  sur  la  consommat ions d 'é lec t r ic i té  des  éc la i rages des communs d ' immeubles  
locat i fs  de la  V i l le  de  Genève (1GWh).  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Col labora t ion  en t re  le  serv ice  des  bât iments  e t  le  serv ice de  l ' énerg ie .  
Colaborat ion avec  SIG.  

  

Est imat ion f inancière  En cours d 'éva luat ion 
  

Financement Demande de créd i ts  
  

Prior i té  1 
  

Délais décembre  2013 
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 2.3 : Mesures particulières électricité 
Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire les consommations d'électricité 

Mise en œuvre de la stratégie "éclairer mieux, consommer moins"  
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 11 

 
Objecti f  général  

 Assain i r  les  ins ta l la t ions d 'éc la i rage pub l ic  e t  réa l i ser  des  économies d 'é lec t r ic i té  
substen t ie l les .  

Service responsable –  personne de contact  

SAM / ENE  

Col laborat ions 

 SIG 

Constat  

 La per formance énergét ique de l ' éc la i rage pub l ic  n 'es t  pas  bonne.  Un assa in issement  est  
nécessa i re .  

Indicateurs 

 
Par t  de  réa l isat ion  du  programme.  
Consommat ion  annuel le  spéc i f ique.  
Evo lu t ion  des  consommat ions  des  sec teurs  assa in is .  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 30% d 'économie  d 'é lec t r ic i té  sur  l ' éc la i rage publ ic  (en t re  2 ,5  e t  3  GWh) .  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
Col labora t ion  en t re  le  serv ice  d 'aménagement  u rba in  e t  le  serv ice de  l 'énerg ie .  
Col labora t ion  avec SIG.  
Sout ien  du serv ice cantonal  de  l ' énerg ie .  

  

Est imat ion f inancière  5'900 '000 
  

Financement Demande de créd i ts  
Subvent ion cantonale de 1 mi l l ion de f rancs.  

  

Prior i té  1 
  

Délais décembre  2013 
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 1.1 : Aménagement du territoire et planification urbaine 
Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire les consommations d'eau 

Elaboration d'une stratégie générale pour la gestion rationnelle de l'eau 
Création :  05.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 12 

 
Objecti f  général  

 
Déterminer  les  ob ject i fs  à  moyen terme et  les  moyens à met t re  en  œuvre  pour  d iminuer  les  
consommat ions  d 'eau,  dans  la  cont inu i té  du programme mis  en  œuvre  depu is  1996 ( -35% de 
consommat ions  d 'eau) .  

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 SEVE /  VVP /  BAT /  SPO 

Constat  

 Sur  le  modè le  de  la  s t ra tég ie  "100% renouvelab le  en  2050"  déterminer  les  moyens d 'ac t ions  e t  
la  po l i t ique  à  long e t  moyen termes pour  la  ges t ion  de  l 'eau .  

Indicateurs 

 Ind ice  de  per fo rmance à  dé terminer  (en  fonc t ion des  usages e t  des  usagers)  
Evo lu t ion  de la  consommat ion annue l le  e t  des économies  réa l i sées  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 - -  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Col labora t ion  en t re  le  serv ice  de l ' énerg ie  e t  les  serv ices gros  consommateurs .   
  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais ju in   2010 
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 3.5 : Efficacité énergétique / Epuration des eaux usées 
Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire les consommations d'eau 

Gestion et valorisation des eaux de pluie 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 13 

 
Objecti f  général  

 
Evi te r  l ' augmenta t ion  des sur faces  imperméab les  sur  le  ter r i to i re  de  la  V i l le  de Genève.   
Favor iser  la  perméab i l i té  des  so ls  e t  la  ré in f i l t ra t ion  des eaux  de  p lu ie  dans  le  ter ra in .  
Ev i te r  des surcharges  inu t i les  du réseau d ’assa in issement .  

Service responsable –  personne de contact  

URB / SAM /GCI  

Col laborat ions 

 Dépar tement  du Terr i to i re  –  Etat  de Genève 

Constat  

 Le ter r i to i re  de  la  V i l le  de  Genève ne possède quas iment  p lus  des  sur face perméables.  Les 
r isques  d ' innondat ions  sont  augmentés .  La ré in f i l t ra t ion  des eaux  de p lu ie  es t  rendue d i f f ic i le .   

Indicateurs 

 Mètres car rés  de  sur face perméable dans les  PLQ,  requêtes .   

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Préconiser  la  mise en  p lace  de revê tement  de so ls  favor isant  la  ré in f i l t ra t ion  des eaux .   
Ins ta l la t ion  d ’un  réseau de réservo i rs  de  réco l te  des  eaux de  p lu ie .  
Développer  des  so lu t ions  de  ré ten t ion  d ’eau ( to i tu res ver tes ,  bass ins  d ’eau p luv ia le) .  
Remet t re  en va leur  les  pe t i t s  cours  d 'eau cana l isés ou  nég l igés (Nants ) .  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
Les serv ices munic ipaux  qu i  préav isent  les  autor isat ions  de cons t ru i re  e t  les  PLQ do ivent  
ve i l le r  à  la  qual i té  des  so ls  dans  le  sens d 'une mei l leure perméabi l i té .   
Col labora t ion  avec le  serv ice  du génie  c iv i l ,  en  charge du PGEE.  

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  2 
  

Délais décembre  2013 
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 3.5 : Efficacité énergétique / Epuration des eaux usées 
Objectif de politique énergétique et climatique : Développer les énergies renouvelables 
Utilisation des collecteurs d'eaux usées comme source de chaleur pour le chauffage 
de bâtiments 

Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 14 
 

Objecti f  général  

 Ut i l i sa t ion  des co l lec teurs  d 'eaux usées pour  couvr i r  les  besoins thermiques d ' immeubles  
propr ié té  de la  V i l le  de Genève 

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 SIG /BAT /ARC 

Constat  

 Les eaux usées  ont  une tempéra ture  compr ise  en t re  12  e t  25°C.  Cet te  cha leur  peut  
au jourd 'hu i  ê t re  u t i l i sée pour  a l imenter  des pompes à  cha leur  de grande capac i té .  

Indicateurs 

 Nombre de logements  chauf fés  grâce aux  eaux  usées .  
Per fo rmance énergét ique des  bâ t iments  assa in is  e t  a l imentés  par  des  PAC.  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 Lancer  un  pro je t  p i lo te  de  chauf fage d 'un immeuble  grâce à la  cha leur  des co l lec teurs  d 'eaux 
usées,  dans  l 'opt ique de dép loyer  ce t te  technolog ie  vers  d 'aut res  ob je ts .  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Col labora t ion  avec SIG.  
Assa in issement  de  l ' enve loppe des bâ t iments .  

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais ju in   2010 
  

Val idat ion Valér ie  Cerda 
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 2.2 : Exemplarité, valeurs cibles 
Objectif de politique énergétique et climatique : Développer les énergies renouvelables 
Généraliser l'implantation de panneaux solaires thermiques sur les immeubles 
locatifs de la Ville de Genève 

Création :  29.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 15 
 

Objecti f  général  

 Augmenter  la  par t  des  beso ins en  cha leur  couver ts  par  l ' énerg ie  so la i re .  

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 ARC /  BAT 

Constat  

 L ’énerg ie  so la i re  ne  couvre  que 2% des besoins  en  cha leur  ac tue ls  du  pat r imo ine immobi l ie r .  

Indicateurs 

 
Sur face  de capteurs  
Tonnes équiva len ts  pét ro le  de  la  produc t ion  de  cha leur  
Par t  des beso ins en  cha leur  couver ts  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Renforcer  e t  systémat iser  la  cons t ruct ion  de cent ra les  so la i res  thermiques ,  a f in  d 'augmenter  
la  par t  des  énerg ies  renouve lab les  dans la  couver ture  des beso ins en  cha leur  du pa t r imoine  
immobi l ie r .  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Généra l iser  l ' i n tégra t ion  de  so lu t ions so la i res  dans  les  pro je ts  de const ruct ions  /  rénovat ions  
dont  la  typo log ie  es t  compat ib le ,  y .c .  lo rs  des rénovat ions de  chauf fe r ies .  

  

Est imat ion f inancière  Crédi ts  de po l i t ique énergét ique 
Crédi ts  de const ruct ion 

  

Financement Crédi ts  de po l i t ique énergét ique 
Crédi ts  de const ruct ions 

  

Prior i té  1 
  

Délais permanent  
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 2.2 : Exemplarité, valeurs cibles 
Objectif de politique énergétique et climatique : Développer les énergies renouvelables 

Renforcer le programme solaire photovoltaïque 
Création :  29.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 16 

 
Objecti f  général  

 
Accro i t re  la  p roduct ion d 'é lec t r ic i té  photovo l ta ïque,  notamment  a f in  d 'équ i l ib rer  les  
accro issements  a t tendues de  consommat ions  en l ien  avec  l 'u t i l i sa t ion de  pompes à  cha leur  e t  
l 'augmenta t ion  des beso ins des techno log ies  de communica t ion .  

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 SIG /  DSIC 

Constat  

 

La t rans i t ion vers  de nouvel les  techno log ies  de chauf fage e t  l ' accro issement  du  sec teur  des 
technolog ies de l ' i n format ion ,  vont  engendrer  des  augmentat ions de  consommat ions  
é lect r iques .  Pour  répondre à  la  s t ra tég ie  "100% renouvelab le  en  2050" ,  la  couver ture de  ces  
besoins  do i t  ê t re  assurée par  des sources renouve lab les  a f in  de  préserver  l ' équ i l ib re  
d 'approv is ionnement  é lec t r ique actue l  e t  ne  pas  augmenter  la  consommat ion  g loba le .  

Indicateurs 

 Product ion é lec t r ique photovo l ta ïque annuel le  
Par t  de  couver ture des consommat ions  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Divers i f ie r  les  sources  d ’énerg ies par  la  product ion  d ’é lec t r ic i té  renouve lab le  en  compensat ion 
de  l ’é lec t r ic i té  u t i l i sée pour  couvr i r  des beso ins en  chauf fage e t  les  beso ins  d 'aut res nouvel les  
technolog ies (u t i l i sa t ion de  pompes à cha leur ,  par  exemple) .  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
Col labora t ion  avec SIG.  
Col labora t ion  avec la  DSIC 
Col labora t ion  avec des en t repr ises pr ivées .  

  

Est imat ion f inancière   
  

Financement 
Crédi ts  de po l i t ique énergét ique 
Crédi ts  de const ruct ions 
Fonds so la i re  photovol ta ïque 

  

Prior i té  1 
  

Délais permanent  
  

Val idat ion Valér ie  Cerda 
Rémy Pagani  

  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 2.2 : Exemplarité, valeurs cibles 
Objectif de politique énergétique et climatique : Développer les énergies renouvelables 
Mettre en oeuvre de nouvelles technologies pour la couverture des besoins en 
chaleur 

Création :  29.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 17 
 

Objecti f  général  

 Met t re  en  œuvre des techno log ies  innovantes e t  e f f i caces  en vue de répondre aux ob ject i fs  de 
la  s t ra tég ie  "100% renouvelab le  en 2050"  

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 ARC /  BAT /  SCanE /  SIG 

Constat  

 I l  conv ien t  de  d ivers i f ie r  les  sources  d 'énerg ie  u t i l i sab les pour  la  product ion  de  cha leur  e t  de  
met t re  en  œuvre de  nouvel les  so lu t ions  technolog iques.  

Indicateurs 

 Product ion de  cha leur  des  pro je ts  p i lo tes  [kWh]  
Par t  des énerg ies  renouve lab les  dans la  consommat ion to ta le  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Mise en  œuvre de  pro je ts  p i lo tes  u t i l i san t  la  géothermie,  le  réseau Genève-Lac-Nat ions  ou  les  
déchets  bo is  des  espaces  ver ts  de la  V i l le ,  so lu t ions  mix tes gaz,  pompe à cha leur ,  
technolog ies de fo rage ou  exp lo i ta t ion  de  sources de cha leur  à  va lor iser .  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Etudes de  fa isab i l i té  sys témat iques .  
Ve i l le  techno log ique.  

  

Est imat ion f inancière   
  

Financement Crédi ts  de po l i t ique énergét ique 
Crédi ts  de const ruct ions 

  

Prior i té  1 
  

Délais permanent  
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 4.1 : Gestion de la mobilité au sein des services communaux 

Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire les impacts climatiques des transports de 
l'administration 

Stratégie générale d'assainissement et de renouvellement du parc de véhicules 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 18 

 
Objecti f  général  

 Etabl i r  une s t ra tég ie  généra le  d 'assa in issement  de  la  f lo t te  e t  une s t ra tég ie  de  renouve l lement  
en  fonc t ion des  c r i tè res env i ronnementaux .  

Service responsable –  personne de contact  

COGEVE  

Col laborat ions 

 Serv ices ut i l i sa teurs  

Constat  

 25% de la  f lo t te  de véh icu les  a  p lus  de  15  ans .  Un assa in issement  du  parc  a  é té  demandé par  
le  Consei l  admin is t ra t i f .  

Indicateurs 

 
Ind ica teurs  VEPROVIGE 
Ind ica teurs  de  ve tusté  
par t  des déplacements  motor isés e t  des déplacements  doux  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 

Le p lan  d 'assa in issement  e t  la  s t ra tég ie  de  renouvel lement  do i t  éga lement  in tégrer  un  
équ i l ib re  ent re  les  beso ins des serv ices  en te rme de pres ta t ion  e t  les  moyens à met t re  en  
oeuvre.  E l le  do i t  déf in i r  le  ry thme de renouve l lement  en  l ien avec  l 'e f for t  économique à 
fourn i r .  
La  s t ra tég ie  de  renouvel lement  do i t  v iser  une réduct ion  du  nombre de  véh icu les e t  favor iser  le  
déve loppement  de  la  mob i l i té  douce.  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Tous les  serv ices  u t i l i sa teurs  de  véh icu les  pourra ien t  ê t re  amenés à ê t re  consu l tés .  
Vo lon té  po l i t ique  for te .  

  

Est imat ion f inancière   
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
Crédi ts  spéc i f iques à env isager  

  

Prior i té  1 
  

Délais ju in   2010 
  

Val idat ion Pierre  Maudet  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 4.1 : Gestion de la mobilité au sein des services communaux 

Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire les impacts climatiques des transports de 
l'administration 

Continuer à développer l'offre vélos et vélos électriques 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 19 

 
Objecti f  général  

 amél iorer  le  n iveau de  serv ice  o f fer t  dans  le  cadre du bouquet  de  t ranspor ts  

Service responsable –  personne de contact  

COGEVE / SAM  

Col laborat ions 

  

Constat  

 l e  nombre  de  vé los  e t  de  vé los  é lec t r iques ne  cor respond pas  à  la  demande des co l laborateurs  
qu i  souha i ten t  pouvoi r  se  dép lacer  avec  ce moyen de t ranspor ts .  

Indicateurs 

 nombre de  vé los e t  vé los é lec t r iques mis  à  d ispos i t ion,  taux d 'u t i l i sa t ion des véh icu les 

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
i l  conv ien t  d ' in tégrer  lo rs  de la  nouvel le  demande de créd i t  re l t i ve  au  renouvel lement  des  
véh icu les  l 'achats  de vé los e t  vé los  é lec t r iques de  façon sys témat ique.  Appuyer  le  p ro je t  tes t  
de  système de vé los à  ass is tance é lect r ique en  l ib re  serv ice pour  l ' admnin is t ra t ion .  

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais permanent  
  

Val idat ion Consei l  Admin is t ra t i f  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 4.1 : Gestion de la mobilité au sein des services communaux 

Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire les impacts climatiques des transports de 
l'administration 

Relancer et renforcer le Bouquet transport 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 20 

 
Objecti f  général  

 Inc i ter  les  co l laborateurs  à  une mob i l i té  p lus  repsec tueuse de  l 'env i ronnement  dans le  cadre  
de  leurs  déplacements  p ro fess ionnels  

Service responsable –  personne de contact  

SAM  

Col laborat ions 

 Uni té  In fo-Com du dépar tement  des Const ruct ions et  de l 'aménagement  

Constat  

 
Le bouquet  t ranspor ts  mis  en  œuvre  depuis  p lus ieurs  années s 'essouf f le  faute  de  d ispon ib i l i té  
pour  main ten i r  un  bon n iveau de  serv ice  en  ce  qu i  concenre  l 'o f f re  ac tue l le  e t  déve l lopper  de  
nouveaux serv ices ou  promouvoi r  auprès des co l labora teurs  se  qu i  ex is tee dé jà .  

Indicateurs 

 nombre de  vé los à  d ispos i t ion  nombre  d 'u t i l i sa t ion  quot id inne des  d i f fé rents  serv ices  (  vé los ,  
abonnements ,  u t i l i sa t ion des  véh icu les en  carshar ing,  . .  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
I l  conv ien t  d 'a f fec ter  le  personne l  necéssai re  à  ce t rava i l  de gest ion  des serv ices  e t  de  
communicat ionpour  permet t re  d 'ent reprendre  les  démarches nécessai res à  re lever  le  n iveau 
de  serv ice  

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais ju in   2010 
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 4.5 : Marché de la mobilité 

Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire les impacts climatiques des transports de 
l'administration 

Formation continue des chauffeurs professionnels 
Création :  13.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 21 

 
Objecti f  général  

 
Met t re  en  p lace  un pro je t  de  format ion  l ié  à  la  sécur i té  rout ière  e t  à  la  condu i te  respec tueuse 
de  l ' env i ronnement .  
Former  100% des chauf feurs  p ro fess ionnels  de  l ' admin is t ra t ion  d ' ic i  2014 

Service responsable –  personne de contact  

SIS  

Col laborat ions 

 Tous les  Serv ices dans lequel  se t rouvent  des chauf feurs  profess ionnels  

Constat  

 I l  n 'ex is te  pas de  format ion  cont inue ob l igato i re  pour  les  conducteurs  de  camion et  de min ibus 
t ranspor t  de personnes.  Nouve l les  ob l iga t ions  léga les .  

Indicateurs 

 Obten i r  les  2  agréments  nécessai res 
Nombre  de chauf feurs  formés par  année 

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Répondre  à  l ' ob l iga t ion  léga le  de  l 'OACP 
In tégrer  la  fo rmat ion dans le  ca ta logue de  fo rmat ion  cont inue de l 'admin is t ra t ion mun ic ipa le  
Mise à jour  des  conna issances sur  la  sécur i té  rou t ière  e t  la  condui te  douce 

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Créat ion d 'une ce l lu le  auto-éco le  au  CECOFOR 
Engager  un mon i teur  au to-éco le  po ids  lourds en  2009 

  

Est imat ion f inancière   
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais ju in  2010 
sept .  2014 

  

Val idat ion Yves Clerc  
OCAN (of f ice cantonal  de l 'automobi le  e t  de la  nav iguat ion)  

  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 4.2 : Modération du trafic, stationnement 
Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire le trafic individuel motorisé 

Mise en œuvre de la stratégie de la mobilité définie dans le Plan Directeur Communal 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 22 

 
Objecti f  général  

 
Diminut ion du  t ra f ic  motor isé en  v i l le  a f in  de répondre aux ob ject i fs  de protec t ion de  
l 'env i ronnement ,  notamment  bru i t  e t  a i r .  
Amél iorer  la  qua l i té  de  v ie  en  v i l le  en d iminuant  les  nu isances  du  t ra f i c  motor isé  tou t  en  
maintenant  vo i re  en  augmentant  l 'access ib i l i té .  

Service responsable –  personne de contact  

URB / SAM  

Col laborat ions 

 Direct ion Généra le  de la  Mobi l i té  

Constat  

 Le PDCom v ise  à  a t te indre un  nouve l  équ i l ib re  moda l  qu i  ren force la  par t  des  mob i l i tés  douces 
e t  les  t ranspor ts  pub l ics  sans d iminuer  l ’access ib i l i té .    

Indicateurs 

 
Par t  moda le .  
Comptage vé los  
Cadast re  bru i t  
Charges  de t ra f ic .  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 Diminuer  le  s ta t ionnement  pendu la i re .                   Récupérer  de l ’espace pub l ic .    
Assa in issement  OPB e t  Opa i r .                              Va lor isat ion  des  espaces publ ics .    

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 

La mise  en œuvre passe par  un  ren forcement  tan t  s t ruc ture l  que f inanc ier  des  pro je ts  
d ’aménagements  des espaces publ ics .  Le  développement  de  pro je ts  de  va lo r isa t ions de  
modern isa t ion  de  t ra f i c  es t  en faveur  des  mob i l i tés  douces et  des  t ranspor ts  pub l ics .  
En tant  que propr ié ta i re  de  p laces  de s ta t ionnement ,  la  VdG peut  mener  une po l i t ique  in terne  
concernant  l ’a f fec ta t ion  e t  le  nombre de ces  p laces.  

  

Est imat ion f inancière   
  

Financement Demande de créd i ts  et  Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais décembre  2013 
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 4.3 : Mobilité non motorisée 
Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire le trafic individuel motorisé 

Réactualisation du Plan directeur des cheminements piétonniers (PDCP) 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 23 

 
Objecti f  général  

 La p lan  d i rec teur  des  chemins  p ié tons  (PDCP)  f ixe  les  or ien ta t ions  pour  15  ans  en  mat ière  de  
po l i t ique de  la  mobi l i té  p ié tonne.   

Service responsable –  personne de contact  

URB  

Col laborat ions 

 Dépar tement  du Terr i to i re  

Constat  

 Le PDCP de la  V i l le  do i t  ê t re  rév isé  car  les  ré f lex ions  daten t  de  1990.   

Indicateurs 

 Nombre de k i lomètres  de cheminement  p ié ton en  s i te  propre ,  par t  moda le  p ié tonne,  
s ta t is t iques  acc idents .   

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Créer  de nouveaux cheminements  p ié tons ,  p laces  e t  t raversées p ié tonnes.  Rendre les  
réa l i sa t ions access ib les  aux  personnes en  s i tua t ion  de  mob i l i té  rédu i te .  Ef for t  par t ic luer  sur  
personnes f rag i les  (éco l ie rs  e t  personnes âgées) .    

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Le serv ice d 'u rban isme p i lo te  cet te  rév is ion en  co l laborat ion avec  d ivers  serv ices  du 
dépar tement  2  e t  d 'aut res  serv ices munic ipaux .   

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
Demande de créd i ts  spéc i f ique 

  

Prior i té  1 
  

Délais  
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 4.3 : Mobilité non motorisée 
Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire le trafic individuel motorisé 

Elaboration du Plan directeur des stationnements vélos (2009) 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 24 

 
Objecti f  général  

 Mieux répondre  aux  usagers  cyc l is tes  en  termes de  s ta t ionnement .  

Service responsable –  personne de contact  

SAM  

Col laborat ions 

 Direct ion Généra le  de la  Mobi l i té  

Constat  

 Les usagers  se p la ignent  de ne  pas  pouvoi r  d isposer  d ’emplacement  pour  sécur iser  leur  cyc le  
ou  le  pro téger  des in tempér ies .  Pour  favor iser  ce mode,  i l  faut  répondre à  la  demande.  

Indicateurs 

 Nombre d 'arceaux.                                           Nombre d 'abr is .  
Nombre  de p laces  t ra i tées  d is t inc tement .  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Se ré férer  au  P lan Di rec teur  Communal  
  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  2 
  

Délais  
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 4.4 : Transports publics 
Objectif de politique énergétique et climatique : Réduire le trafic individuel motorisé 

Accentuer le dialogue avec la Direction Générale de la Mobilité 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 25 

 
Objecti f  général  

 Assurer  une mei l leure  pr ise en  cons idéra t ion  des  pro je ts  défendus par  la  VdG.  

Service responsable –  personne de contact  

URB / SAM  

Col laborat ions 

 Direct ion Généra le  de la  Mobi l i té  

Constat  

 
Les pro je ts  d ’aménagement  ou  de rég lementat ion de t ra f ic  p roposés par  la  VdG à  l ’autor i té  
compétente sont  souvent  ma l  accuei l l i s  par  les  ins tances  cantona les.  Un mei l leur  d ia logue 
permet t ra i t  de  mieux  fa i re  comprendre  l ’ob ject i f  des propos i t ions .  

Indicateurs 

 Déla i  de t ra i tement  des doss iers .  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Organ isat ion de séances  de  coord ina t ion  régul iè res  à  p lus ieurs  n iveaux pour  assurer  le  su iv i  
des  doss iers  e t  organiser  une p la te fo rme déc is ionnel le .   

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais  
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 6.1 : Communication externe 
Objectif de politique énergétique et climatique : Informer et inciter 
Définir une stratégie de communication efficace sur les objectifs de la politique 
énergétique et climatique 

Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 26 
 

Objecti f  général  

 Organ iser  e t  s t ruc turer  la  communica t ion sur  les  thèmes C i té  de l 'énerg ie  
Fac i l i te r  la  communica t ion  sur  les  act ions de  la  V i l le  de  Genève 

Service responsable –  personne de contact  

GT Cité Energie  

Col laborat ions 

 Uni té  In fo-Com du dépar tement  des Const ruct ions et  de l 'aménagement  
Groupe In fo-com du Dpt  

Constat  

 La communicat ion  sur  les  act ions  e t  réa l i sa t ions de  la  V i l le  de  Genève sont  nombreuses,  mais  
do ivent  ê t re  mieux  coordonnées et ,  sur tou t ,  m ieux  d i f fusées .  

Indicateurs 

 
Nombre d 'ac t ions  de  communicat ion sur  les  ob ject i f s  de  la  po l i t ique énergét ique et  c l imat ique 
( thèmes C i té  de l 'Energ ie)  
Couver ture  des  communica t ions  se lon  les  ob jec t i f s  e t  pub l ics  c ib les  dé f in is  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Mei l leure  u t i l i sa t ion  de la  presse pour  communiquer  les  act ions e t  réa l isat ions  de  la  po l i t ique  
énergét ique e t  c l imat ique 
Amél iorer  la  d i f fus ion de  l ' i n format ion sur  les  réa l isat ions  de la  V i l le  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
Etro i te  co l laborat ion en t re  l 'Un i té  In fo -com du Dpt  des const ruct ions  e t  de  l 'aménagement ,  le  
g roupe de  t rava i l  In fo -com du dépar tement  e t  le  g roupe de  t rava i l  C i té  de l ' énerg ie  
Mutua l i sa t ion  des  moyens 

  

Est imat ion f inancière  s i  mandat  externe 
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
Crédi ts  spéc i f iques à env isager  

  

Prior i té  2 
  

Délais décembre  2010 
  

Val idat ion COPIL Ci té de l 'énerg ie  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 2.1 : Gestion de l’énergie et de l’eau 
Objectif de politique énergétique et climatique : Informer et inciter 

Revalorisation de la campagne Display 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 27 

 
Objecti f  général  

 Réact iver ,  ma in ten i r  e t  déve lopper  la  campagne D isp lay  

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 Uni té  In fo-Com du dépar tement  des Const ruct ions et  de l 'aménagement  

Constat  

 Faute  de ressources  humaines ,  la  campagne D isp lay a  é té  ra len t ie  en 2008.   

Indicateurs 

 Nombre de bâ t iments  possédant  leur  é t iquet te  
Permanence de l 'a f f ichage 

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Met t re  à  jour  les  a f f ichages prévus  
Augmenter  le  nombre de bât iment  muni  d 'une é t iquet te  énerg ie  
Relancer  la  campagne avec  le  chant ie r  du  Muséum d 'h is to i re  na ture l le  
Ut i l i se r  la  campagne pour  communiquer  dans  les  éco les  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
Groupe de t rava i l  ex is tant  
Matér ie l  ex is tant  
Jeu e t  a f f iches pour  les  éco les ex is tan ts  

  

Est imat ion f inancière   
  

Financement Demande de créd i ts  et  Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  2 
  

Délais décembre  2009 
  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 6.1 : Communication externe 
Objectif de politique énergétique et climatique : Renouveler l'image et la promotion de la Ville de Genève 
Valoriser l'image de "Genève - Ville durable" comme élément de la politique de 
promotion économique et touristique de la Ville 

Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 28 
 

Objecti f  général  

 Valor iser  les  labe ls  C i té  de  l ' énerg ie  e t  EEA-Gold dans  l ' image de marque de la  V i l le  de  
Genève.  

Service responsable –  personne de contact  

DCA / GT Cité Energie  

Col laborat ions 

 Genève tour isme /  Dépar tement  Economie et  Santé –  Etat  de Genève 

Constat  

 L ’ image de la  V i l le  de  Genève (corpora te  des ign)  n ’es t  pas  axée sur  ses  engagements  
spéc i f iques  en  mat ière  d ’énerg ie ,  d ’env i ronnement  ou  de développement  durab le .  

Indicateurs 

 A déf in i r  lo rs  de  l ' é labora t ion dé f in i t ive  du  pro je t  avec les  par tena i res.  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Communiquer  pour  va lo r iser  l ’ac t ion  mun ic ipa le  dans  le  domaine avec  un ob ject i f  de  
développement  économique e t  tour is t ique.  A  l ’ image par  exemple de  Fr ibourg-en Br isgau,  
Genève pourra i t  occuper  une p lace  de cho ix  sur  la  scène in te rna t iona le  en va lo r isant  
davantage son ac t ion  dans ce  domaine.  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 Col laborer  avec  Genève tour isme et  le  Dépar tement  de la  p romot ion économique.  
  

Est imat ion f inancière  s i  mandat  externe 
  

Financement Crédi ts  à  déf in i r  
  

Prior i té  3 
  

Délais decembre 2013 
  

Val idat ion Consei l  Admin is t ra t i f  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 1.1 : Aménagement du territoire et planification urbaine 
Objectif de politique énergétique et climatique : Dynamiser les collaborations régionales 

Adhérer à la Convention des Maires et aux objectifs 3x20 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 29 

 
Objecti f  général  

 
Inscr i re  la  V i l le  de  Genève dans des ob ject i fs  ambi t ieux  en  terme d 'énerg ie  e t  de c l imat  à  
l 'hor izon 2020.  
Inscr i re  la  V i l le  de  Genève dans le  mouvement  des v i l les  européennes et  une démarche 
d 'exce l lence dans  la  condui te  de  ses po l i t iques énergét ique et  c l imat ique.  

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 URB /  SAM /  UA21 

Constat  

 

Les v i l les  européennes jouent  un  rô le  cent ra le  dans  les  act ions en  termes de  po l i t ique  
énergét ique e t  c l imat iques .  E l les  sont  le  premier  in ter locuteur  pub l ic  des c i toyens et  jouent  un 
rô le  impor tan t  dans  l 'exemplar i té  de  leurs  ac t ions e t  engagements .  La  V i l le  de  Genève es t  
ac t ive  dans  les  domaines énergét iques  e t  do i t  le  fa i re  savo i r .  L ' in tégra t ion d 'un  ob jec t i f  
c l imat ique ter r i to r ia l  es t  un  avantage dans  la  cohérence d 'ensemble  de la  po l i t ique 
énergét ique.  

Indicateurs 

 Signature  e f fec t ive de  la  Convent ion  des  mai res.  
E tab l issement  d 'un  é ta t  zéro des émiss ions de  gaz  à  e f fe t  de  ser re .  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 - -  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
Engagement  po l i t ique  de la  V i l le  de  Genève.  
Dél im i ta t ion du  cadre de  compétence e t  f ixa t ion des ob ject i fs  généraux pour  l ' é tab l i ssement  
de  l ' é ta t  zéro .  
Mise en  p lace  de  la  méthodo log ie  de  comptab i l isa t ion  des  émiss ions en  équ iva len t  CO2.  

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais ju in   2009 
  

Val idat ion Consei l  Admin is t ra t i f  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 1.1 : Aménagement du territoire et planification urbaine 
Objectif de politique énergétique et climatique : Dynamiser les collaborations régionales 

Adhésion au projet transfrontalier REVE d'Avenir 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 30 

 
Objecti f  général  

 
Inscr i re  la  V i l le  de  Genève dans des ob ject i fs  ambi t ieux  à  moyen te rme en te rme d 'énerg ie  e t  
de  c l imat .  
Par t i c iper  à  un  pro je t  rég ional  e t  inscr i re  la  V i l le  de  Genève dans  la  dé f in i t ion  des  ob ject i fs  
énergét iques  e t  c l imat iques  de la  rég ion .  

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 URB /  SAM /  UA21 

Constat  

 
Le pro je t  REVE d 'Aveni r  inscr i t  les  v i l les  par t ic ipante  dans  une dynamique rég iona le  de  
coord inat ion des  ob ject i fs  e t  des  out i l s  en  mat iè re  de  po l i t iques énergét ique e t  c l imat ique.  
La  vo lonté  de  mutua l isa t ion  e t  de  par tage des  expér iences et  des  out i ls  permet t ra  d ' inscr i re  la  
communicat ion  auprès  du  pub l ic  dans  le  cadre rég iona le .  

Indicateurs 

 A déf in i r  lo rs  de  l ' é labora t ion dé f in i t ive  du  pro je t  avec les  par tena i res.  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Par t ic iper  à  un  pro je t  rég ional  e t  t rans f ron ta l ier  dans  le  domaine de  l 'énerg ie .  La V i l le  de  
Genève do i t  montrer  qu 'e l le  es t  présente à  ce t te  éche lon te r r i to r ia l .  
U t i l i se r  les  ou t i l s  du  pro je t  pour  mob i l i ser  la  popula t ion  e t  les  acteurs  énergét iques de  la  v i l le .  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 A déf in i r  lo rs  de  l ' é labora t ion dé f in i t ive  du  pro je t  avec les  par tena i res.  
  

Est imat ion f inancière  18'500. -  /an de 2009 à 2012 en temps homme mis à d ispost ion du pro je t  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  2 
  

Délais ju in  2009 
décembre 2012 

  

Val idat ion Rémy Pagani  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 5.1 : Structures internes 
Objectif de politique énergétique et climatique : Organisation interne 
Définition de l'organisation et des structures du processus Cité de l'énergie / EEA - 
Gold 

Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 31 
 

Objecti f  général  

 Perennisa t ion  d 'un groupe de  t rava i l  e t  d 'une Commiss ion  "Ci té  de  l ' énerg ie"  avec  
représentan t (s)  po l i t ique(s )  

Service responsable –  personne de contact  

GT Cité Energie  

Col laborat ions 

  

Constat  

 Exigence du  processus  C i té  de  l 'énerg ie  e t  EEA -  Gold  

Indicateurs 

 Documents  d 'o rgan isa t ion  généra le  
Procès-verbaux  de réun ion  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 

Aménagement  des  miss ions  e t  pres ta t ions  en  fonct ion  des thèmes e t  ex igences du  labe l  C i té  
de  l ' énerg ie  
Inscr i re  aux cah iers  des  charges  de leurs  membres la  par t ic ipa t ion  à  la  commiss ion et  au  
groupe de  t rava i l  
Met t re  en  p lace  la  s t ruc ture  de communica t ion  de la  commiss ion  e t  du  groupe de t rava i l  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 

Déterminat ion  des  rô les  e t  des  tâches  
Déterminat ion  des  fonc t ionnements  e t  des moyens e t  out i l s  de  communica t ion à  met t re  en  
œuvre  
Met t re  en  p lace  une in format ion  in terne  spéc i f ique aux  domaines  C i té  de  l ' énerg ie  e t  P lan  
énerg ie  e t  c l imat  

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais décembre  2009 
  

Val idat ion COPIL Ci té de l 'énerg ie  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 5.2 : Processus internes 
Objectif de politique énergétique et climatique : Organisation interne 

Définition des modalités de suivi du processus Cité de l'énergie, EEA - Gold 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 32 

 
Objecti f  général  

 Organ iser  e t  p lan i f ie r  le  su iv i  du  processus  C i té  de  l 'énerg ie ,  EEA -  Go ld  

Service responsable –  personne de contact  

GT Cité Energie  

Col laborat ions 

 UA21 /  URB 

Constat  

 Le su iv i  C i té  de l 'énerg ie ,  EEA -  Gold  do i t  ê t re  coordonné avec  les  su iv is  du  P lan  d i rec teur  
communal  e t  des  Engagements  d 'Aa lborg  

Indicateurs 

 
Documents  de  procédures de  su iv i  
Procès-verbaux  de réun ion  
Par t i c ipa t ion d 'un  conse i l le r  C i té  de  l 'énerg ie  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 
Met t re  en  p lace  la  procédure de  su iv i  annue l  du P lan Energ ie  e t  C l imat  
Met t re  en  p lace  la  procédure de  su iv i  annue l  du labe l  C i té  de l 'énerg ie  
Met t re  en  p lace  un p lan  de  communicat ion  Ci té  de  l 'énerg ie  e t  tab leau de  bord du  su iv i  annue l  
en  in terne  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
Programme de format ion cont inue pour  les  membres  de la  Commiss ion  e t  du  GT C i té  de  
l 'énerg ie  
Met t re  en  p lace  un cyc le  Ob ject i f -p lan i f i ca t ion- réa l isa t ion-cont rô le -ob jec t i f  

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais décembre  2009 
  

Val idat ion COPIL Ci té de l 'énerg ie  
  



 
 

  

Programme de politique énergétique et climatique  
2009 – 2013  

Catalogue EEA 2.1 : Gestion de l’énergie et de l’eau 
Objectif de politique énergétique et climatique : Organisation interne 

Perenniser le système d'information de la politique énergétique et climatique 
Création :  04.03.2009 Mise à jour :  Fiche projet 33 

 
Objecti f  général  

 Fixer  une procédure  s tandard  pour  le  su iv i  des  consommat ions e t  l 'a l imentat ion des bases  de 
données.  

Service responsable –  personne de contact  

ENE  

Col laborat ions 

 ENE 

Constat  

 
Le su iv i  des consommat ions  e t  leur  in tégrat ion  dans  les  bases  de  données do ivent  ê t re  
s tab i l iser .  Les procédures e t  les  ressources  nécessai res pour  le  ma in t ien e t  l 'exp lo i ta t ion  des  
bases  de données do ivent  ê t re  revues  e t  f ixées.  

Indicateurs 

 Des ind icateurs  de su iv i  do ivent  ê t re  é laborés dans le  cadre  de  la  procédure .  

Descript ion de la  mesure – Object i fs  détai l lés 

 100% des données sa is ies  dans l ' ou t i l  E6P -  énerg ie  
D isponib i l i té  des  rappor ts  dé ta i l lées  dans l ' ou t i l .  

Spécif ici tés pour la  mise en œuvre 

 
Format ion  e t  in format ion sur  l 'app l i cat ion  E6P -  énerg ie  des co l laborateurs  ENE.  
Mise en  p lace  des  rappor ts  automat iques  e t  des  tab leaux  de bord  
Déterminat ion  des  dro i ts  d 'accès e t  des tâches  de sa is ie .  

  

Est imat ion f inancière  - -  
  

Financement Budget  de fonct ionnement  
  

Prior i té  1 
  

Délais ju in   2010 
  

Val idat ion Valér ie  Cerda 
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